
comparez la separation souple et rigide des pouvoirs

Par fabien, le 27/02/2006 à 15:34

qui peut m'aider je suis perdu. En plus il est interdit de faire une partie sur la separtion souple 
et un e sur la rigide

Par deydey, le 27/02/2006 à 16:47

je te proposerais de faire un plan en deux parties 

mais de manière intelligente et de faire du droit comparé

Par Yann, le 27/02/2006 à 18:49

Bonjour Fabien et bienvenu.
Peux-tu nous préciser quels sont tes premières idées s'il te plait?
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